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1ère réunion du conseil 
municipal élu le 15 mars 2020. 

Au vu de la situation sanitaire exceptionnelle et face à la propagation de la COVID19, le jeudi 

19 mars, le président du conseil scientifique a estimé que les conditions, même aménagées, 

n'étaient pas réunies pour maintenir les premiers conseils municipaux visant à élire les maires 

et leurs adjoints. L’installation des conseils municipaux et l'élection des nouveaux conseils 

exécutifs qui étaient prévues les vendredi 20, samedi 21 ou dimanche 22 mars 2020 sont 

dès lors ajournées. 

Le projet de loi d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 fixera les modalités de 

continuité des exécutifs locaux en maintenant en fonction les maires et adjoints en fonction au 

15 mars jusqu’au 15 mai, date à laquelle la possibilité d’installer les conseils municipaux sera 

réétudiée. 

Le conseil municipal de Chazelles, élu le 15 mars 2020, prend ses fonctions et se réunit le 23 

mai 2020 pour procéder à l’élection du maire et des adjoints. 

La composition du conseil est définie comme suit : 

 



 

 

 


